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déclaration de manifestation dans les écoles

Dans le cadre de de la posture Vigipirate au niveau "urgence attentat" , je vous prie de trouver le lien pour accéder
dans l’intranet auformulaire de déclaration  des manifestations se déroulant dans vos établissements.

Les manifestations concernées sont, entre autres : 
 les fêtes d’école (même celles organisées hors temps scolaire, par l’APE) 
 les manifestations sportives 
 les manifestations culturelles.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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